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Saint-Georges-de-ƭΩhȅŀǇƻŎƪ  

Un méso-tope en mutation

 

 

La conǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ Ǉƻƴǘ ǎǳǊ ƭΩhȅŀǇƻŎƪΣ 

ŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩEtat français et le 

Brésil,  place la commune de Saint-Georges 

ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞΦ Forte de cette 

situation géographique stratégique, la 

commune va devoir organiser la mutation de 

son territoire, pour transformer le village de 

3500 habitants au milieu ŘΩǳƴ ǾŀǎǘŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ 

vie, en ville frontalière, qui comptera dans 10 

ans plus de 10 000 habitants.  

5Ŝ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ Řǳ ŦƭŜǳǾŜΣ ǳƴŜ Ǿille de 

services, composée de 21 000 habitants en 

2009, Oiapoque, territoire de 22 625 km2, est 

Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ Ǉƭŀƴ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. [ΩƻǊƎŀƴƛsation sociale et 

urbaine de ces deux villes, impactée par la 

construction du pont, constitue un enjeu 

majeur pour le développement de ce 

territoire « ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ 

Sud sur le territoire français ». 

Saint Georges, une position stratégique  

Une situation géographique dans un espace 

transfrontalier 

Porte d’entrée du Brésil, Saint-Georges occupe 

une position frontalière qui contribue à son 

enrichissement culturel et conforte sa  

position géopolitique stratégique.  

Jusqu’ici, les échanges avec le territoire 

brésilien voisin s’effectuaient majoritairement 

par voie fluviale. La construction du pont 

laisse présager une intensification des 

échanges et de façon corollaire, un 

développement urbain accru. Aussi, la ville de 

Saint-Georges ne doit pas être considérée 

comme un territoire de passage, ou un espace 

entre-deux, mais bien comme un espace au 

milieu d’un vaste bassin de vie que nous 

qualifions, en l’espèce, de méso-tope.  

Pour cela, il s’agit de s’appuyer sur un 

potentiel économique jusque-là peu exploité 

pour faire de la commune un pôle 

économique frontalier majeur à l’échelle de la 

Guyane, mais également du Nord du Brésil.  
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Un positionnement stratégique pour forger 

une nouvelle ambition pour ƭΩ9ǎǘ Dǳȅŀƴŀƛǎ 

Supérieure en poids démographique, Saint- 

Georges constitue le pôle urbain du territoire 

Est de la Guyane. Cette position lui confère la 

responsabilité de porter une ambition 

politique partagée au sein de la Communauté 

de Communes de l’Est Guyanais, constituée de 

4 communes :  Ouanary, Camopi, Régina et 

Saint-Georges. Il s’agit pour Saint-Georges de 

fédérer les acteurs locaux, désenclaver 

économiquement l’Est guyanais et prévoir des 

équipements structurants pour les communes 

de la CCEG. 

 

Les ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ  ŎƻƳƳǳƴŜ 

identifiées dans le projet de territoire 

Le scénario de développement de la 

commune de Saint-Georges en termes 

d’accès repose sur trois entrées :  

Une entrée routière : le désenclavement 

récent de Saint-Georges par un axe routier, la 

RN2, permet une meilleure liaison avec 

Cayenne, mais intensifie également les 

échanges avec Régina et les communes de 

l’est. 

Une entrée fluviale : la ville de Saint-Georges 

est localisée en bordure du fleuve Oyapock, 

unique voie de passage avec le Brésil, jusqu’à 

la construction récente du Pont.  

Une entrée aérienne : l’aérodrome constitue 

un réel  atout en termes de désenclavement 

et d’attractivité du territoire.  

 

 

[Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ t.L.U pour programmer 

le développement futur du territoire 

!Ŧƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳent futur de la 

commǳƴŜΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ 

développement de la Guyane, ǎΩŜǎǘ ƭƛǾǊŞŜ Ł un 

exercice de prospective en mettant en 

évidence des scénarii ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ [ΩŀƎŜƴŎŜ a 

été force de propositions pour renforcer le 

projet politique et traduire la direction que 

souhaite prendre la commune pour les vingt  

prochaines années.  

Evolution démographique et besoins en 

logements : une prospective nécessaire  

Les estimations, basées sur une hypothèse 

haute, envisagent un taux de croissance de la 

population de 9% par an. A l’horizon 2025, la 

population estimée serait alors de près de 

17 000 habitants. Cela induit la nécessité  de 

construire en moyenne, 185 logements  par an 

afin de répondre aux besoins des populations. 

IȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ōŜǎoins en 

logements 

 

 

La CCEG en quelques chiffres : 

5987 habitants en 2007 

Un territoire de 25000 km2  

70% de la population sans emplois en 1999 

55% de la population âgée de - de 25 ans 
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En matière de politique foncière, deux 

orientations sont identifiées :  

- La rétrocession des terrains occupés 

illégalement, pour gérer le phénomène de 

construction spontanée. Des terrains doivent 

également être libérés pour les habitants, en 

vue de leur relogement.  

- Tout projet cohérent de territoire s’inscrit 

dans la force de l’anticipation. Concernant 

l’habitat spontané, l’enjeu est le suivant : 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

spontanées afin de réduire, voire d’endiguer 

ce phénomène. La route du pont est identifiée 

comme un secteur potentiel de 

développement de l’habitat spontané, des 

réserves foncières doivent donc être prévues.  

Politique économique : rendre le territoire 

attractif et répondre aux besoins actuels de 

la population 

La politique économique de Saint-Georges 

s’oriente vers la création, au niveau du pont, 

d’un nœud d’échanges commerciaux par 

l’implantation d’une plateforme logistique et 

d’une zone de commerces détaxée, et par le 

renforcement des services et des commerces 

dans le bourg. Objectif ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ améliorer le ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł 40 %. 

Les espaces de développement potentiel, 

créateurs de mutations urbaines 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŦƛƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎƻǳǎ ǘŜƴŘǳŜ et 
enrichie par le contact étroit établi avec les 
élus communaux, a permis de cibler les 
principaux secteurs à enjeux du territoire, qui 
ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŜǎǇaces de développement 
potentiel. Créateurs de mutations urbaines, 
ces territoires cibles permettront à la 
commune de répondre à ses principaux 
objectifs. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ du bourg, des abords de la  
Route du pont et du secteur situé au droit du 
pont.  

 

5ŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ central et péricentral : densifier 

et requalifier  

 Le bourg constitue le cœur historique de 

Saint-Georges. Renforcer cette dimension 

historique et la centralité du bourg est 

nécessaire pour sa préservation et son 

attractivité. Cette mise en valeur requiert 

plusieurs démarches : il s’agit de requalifier le 

centre-ville pour en faire un lieu de vie et 

d’animation et d’améliorer la qualité du bâti 

existant. Les quartiers périphériques (Adimo, 

Gabin, …) feront l’objet d’une requalification 

urbaine avec la création de voiries, 

permettant d’organiser de façon cohérente le 

tissu urbain. Il s’agit également d’améliorer 

l’aspect architectural de ces quartiers par des 

opérations d’amélioration de l’habitat. Le bord 

du fleuve, peu exploité jusqu’à présent,  fera 

l’objet d’une requalification urbaine, orientée 

vers les loisirs et le tourisme.  

Sur la route du pont : ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ  

L’extension de la commune de Saint Georges 

s’effectuera à proximité de la route du pont. 

Une voie d’accès reliera les deux centralités de 

la commune : le bourg et le secteur du pont. 

Des équipements et des espaces 

d’urbanisation seront donc à prévoir par 

séquences, afin de respecter des coupures 

d’urbanisation, évitant ainsi une urbanisation 

étalée et préservant les cônes de vue.  

Sur le secteur  du pont : ƛƴǾŜƴǘŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ  

L’implantation d’une plateforme logistique de 

cent hectares est prévue. Cette implantation 

est éminemment stratégique : peu éloignée 

du bourg pour les habitants de Saint Georges 

qui y auront un emploi, elle se situera sur un 

lieu de passage, lui  conférant un caractère 

incontournable. Elle occupera une situation de 

monopole dans l’Est Guyanais.  
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Ainsi, le processus est donc engagé : un grand 

chantier de reconversion économique est en 

cours sur  la commune de Saint Georges, et 

ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ proposent leurs 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 

Porté politiquement et défini après de 

nombreuses réflexions sur le territoire par 

ƭΩexpŜǊǘƛǎŜ ŘŜ ƭΩ!¦5ŜDΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ la 

commune est ambitieux, il inscrit Saint-

Georges 5Ŝ ƭΩhȅŀǇƻŎƪ dans le grand chantier 

de transition territoriale assurant à long 

terme, une transformation urbaine multi -

scalaire, intra-régionale, internationale et 

transfrontalière.   

 

 

Démographie 

3858 habitants en 2007  

880 ménages 

1,6 habitant au km2  

Un taux d’évolution démographique de 7 % 

par an entre 1999 et 2007 

52,8% de la population a moins de 20 ans 

Habitat 

873 résidences principales en 2007 

252 habitations recensées comme 

insalubres en 2010 

 

Occupation des espaces 

Un territoire de 2320 km2 

Plus de 90 % d’espaces naturels 

400 hectares de zones urbaines 

1000 hectares de zones agricoles 

 

Déplacements 

400 véhicules par jour sur la RN2 
32 piroguiers pour la liaison Saint-Georges 
/Oiapoque 
1000 véhicules/ jour en prévision sur la 
Route du pont  

Economie 

Taux d’emplois : 40 % 

Une majorité d’employés 

72 établissements actifs :  

- 32 commerces 

- 14 industries 

- 26 services  
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